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Les tarifs aux différents services 
proposés sont facturés selon le quotient 
familial (QF) de la famille et le lieu de 
domiciliation . 
Il existe donc 5 tarifs en fonction de ce 
quotient : 

 Tarif 1 : QF inférieur à 800 ; 

 Tarif 2 : QF compris entre 801 et 1100 ; 

 Tarif 3: QF compris entre 1101 et 1400 

 Tarif 4: QF compris entre 1401 et 1750 

 Tarif 5 QF supérieur à 1751 
 

 
 
 
Pour  bénéficier  de  ces  tarifs,  vous 
devez déposer votre attestation de  
quotient  familial, délivrée par  la CAF, 
avant le 25 septembre 2023. 
 
Vous pouvez l’adresser par mail à: 
periscolaire@ville‐geveze.fr 
ou  
la déposer au Pôle enfance jeunesse. 

PRESTATIONS PÉRISCOLAIRES MUNICIPALES 

 

Les règlements des services 
périscolaires et de l’ALSH 3‐12 ans se 
font au mois échu à l’adresse suivante 
(et non en mairie) : 
Trésorerie Montfort sur Meu 

35 Bd Carnot 

35160 MONTFORT SUR  MEU 

 

Vous avez la possibilité de régler vos 
factures : 

 par prélèvement automatique, en 
adressant un RIB au pôle Enfance 
Jeunesse par mail à : 
periscolaire@ville‐geveze.fr 

 Par TIPI 
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LES TARIFS 
2023-2024 

REPAS 

REPAS 

Gévezéens Hors Commune 

Q1 Q2 Q3 HC-Q1 HC-Q2 HC- Q3 

Repas pour les enfants  
pris et réservés 

4,16 € 4,40 € 4,89 € 6,60 € 7,33 € 8,07 € 

Repas pris mais prestation  
non réservée 

8,31 € 8,80 € 9,78 € 11,30 € 11,86 € 12,45 € 

Repas non pris et absence  
non excusée 

4,16 € 4,40 € 4,89 € 6,60 € 7,33 € 8,07 € 

Panier repas (fourni par la famille)  
sur avis médical/ jour de grève 

2,82 € 2,99 € 3,32 € 4,48 € 4,98 € 5,48 € 

Q4 

5,13 € 

10,27 € 

5,13 € 

3,49 € 

Q5 

5,38 € 

10,76 € 

5,38 € 

3,65 € 

Sans attestation le QF5 sera appliqué. 


